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= Titulaire 42 1la Licencs "3 Le 3ection : Littaratures et Civilisa$
tres Section jlittératures et Civiq tions Africuines (23 Session 1987)
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ARTICIE 2 : Le présent décret qui prendra effet du point de vue

dé 1'ancienneté pour compter de la date ci-dessus indiquée et de

la solde & compter de la date de sa signature, sere enpegistre,
publié au JORE et-eemmunigué partout Lol besoim sera./-

Brazzaville, le 13 MARS 1993

Par le Premier Ministre,
Chef du Gouvernement,

Ie Ministre de la Fonection
Publique et des Réformes
Administratives,
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